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Le (long) chemin vers la neutralité carbone

Sur les 137 pays qui se sont engagés à atteindre la neutralité carbone, seuls 61 ont concrétisé à ce jour
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leurs engagements par le biais d’une loi ou d’un document politique. Le dernier pays en date à rejoindre
les rangs est l’Australie, qui a annoncé viser la neutralité carbone d’ici 2050 quelques jours avant le
sommet  mondial  sur  le  climat  de  Glasgow.  Mais  le  plan  présenté  par  Canberra  est  déjà  critiqué,
notamment parce qu’il ne prévoit pas d’inscrire cet objectif dans un texte de loi, mais entend plutôt
s’appuyer sur les technologies et les consommateurs pour réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Parmi les nations qui ont pris des engagements concrets, c’est la Finlande qui mène la course vers
l’objectif  « zéro carbone ».  Elle ambitionne d’atteindre la neutralité carbone dès 2035, après avoir
annoncé une mise à jour de sa loi sur le climat en 2019. En Europe, l’Islande, l’Autriche, la Suède et
l’Allemagne chercheront à atteindre cet objectif d’ici 2040-2045, tandis que la plupart des autres pays
engagés ont fixé 2050 comme objectif, comme la France par exemple.

On note toutefois quelques exceptions notables, comme la Chine, l’Inde et la Russie, qui visent de leur
côté 2060 pour être neutres en carbone. Ces trois pays figurent parmi les cinq principaux émetteurs de
CO2 dans le monde et seule la Chine a pour le moment présenté un document pour atteindre cet objectif.
Même si leur contribution aux émissions mondiales est minime, le Suriname et le Bhoutan sont les deux
seuls pays déjà neutres en carbone. Ces pays absorbent en effet plus de CO2 qu’ils en émettent, ce qui
s’explique parce qu’ils  sont encore relativement peu développés et qu’ils  possèdent une couverture
forestière dense (93 % de la superficie totale du Suriname par exemple).

Si la réduction des émissions de gaz à effet de serre est un élément clé du concept de neutralité carbone,
il  ne s’agit pas du seul levier dans la lutte contre le changement climatique. Les puits de carbone
artificiels ou naturels comme les forêts tropicales jouent également un rôle important pour atteindre cet
objectif. La transition vers une société « zéro carbone » doit ainsi s’envisager dans un cadre holistique,
comprenant la poursuite des mesures de préservation des habitats naturels, ainsi que le développement
des technologies permettant de réduire les émissions et de retirer le carbone de l’atmosphère.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

L’Ecole du smartphone : un centre inédit en
Vaucluse au cœur de l’économie circulaire

https://www.statista.com/topics/1148/global-climate-change/
https://fr.statista.com/infographie/25828/investissements-publics-chinois-dans-des-projets-de-centrales-a-charbon-pays-beneficiaires/
https://fr.statista.com/infographie/23608/evolution-du-classement-des-pays-selon-les-emissions-de-co2-dioxyde-de-carbone/
https://fr.statista.com/infographie/23608/evolution-du-classement-des-pays-selon-les-emissions-de-co2-dioxyde-de-carbone/
https://fr.statista.com/infographie/25012/evolution-de-la-superficie-de-forets-par-decennie-par-region-et-dans-le-monde/
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A Morières-lès-Avignon, en plus de reconditionner les téléphones défectueux, ‘Mobile store
group’ transmet son expertise à travers la première ‘Ecole du smartphone’ de Vaucluse.

Nous voilà loin du pupitre de la COP 21, de la photo de groupe ‘tout sourire’ et des centaines de micros
faisant raisonner la voix des puissances de ce monde. C’est au cœur des territoires que naissent les
initiatives les plus palpables. « Tout a commencé il y a plus de 10 ans dans notre garage, en rachetant un
site de e-commerce spécialisé dans la vente d’accessoires téléphoniques », se remémore Tim Boaglio
dans son bureau.

Ce dernier forme avec son épouse, Edwige Boaglio, un duo 100% autodidacte au service d’une économie
circulaire. Les fondateurs de ‘Mobile store group’ sont d’ailleurs soutenus par le député Adrien Morenas
dans  le  cadre  de  leur  candidature  au  plan  France  Relance.  Les  Boaglio  sont  complémentaires,
parfaitement synchronisés, jusqu’à parler en cœur. « Il ne faut pas attendre que tous les feux soient au
vert, mieux vaut prendre des risques en tant qu’entrepreneur », conseille Tim Boaglio. Les risques, le duo

https://www.linkedin.com/in/tim-boaglio/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/edwige-boaglio/?trk=public_profile_browsemap_profile-result-card_result-card_full-click&originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/adrien-morenas-ambitionne-une-silicon-valley-de-lagroecologie-en-vaucluse-2/
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en est coutumier. Rares étaient les banques qui croyaient au marché du reconditionnement au début de
l’aventure. Et pourtant.

À peine le dernier modèle de smartphone s’affiche-t-il en rayon que déjà les rumeurs enflent au sujet du
prochain bijou technologique. La frénésie de consommation n’épargne personne, à grand renfort de
budget publicitaire et d’innovations. Seulement voilà, nos chers gadgets coûtent chers, aussi bien à
l’environnement  qu’aux  ouvriers  (dont  des  enfants)  qui  extraient  le  minerai  dans  des  conditions
insoutenables. Plus de 50 composants vivent au creux de nos mains : nickel, cuivre, or, argent, cobalt…
C’est cette forme de gaspillage à grande échelle des ressources naturelles que les entrepreneurs tentent
de réduire en se servant des pièces mêmes de l’ancien smartphone pour lui redonner vie.

Tim Boaglio fait visiter l’atelier de reconditionnement au député de Vaucluse Adrien Morenas

Sur la route de Réalpanier, le siège de ‘Mobile store groupe’ gravite autour d’une boutique proposant des
appareils  reconditionnés de toutes  marques avec une garantie  allant  jusqu’à  2  ans  :  smartphones,
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tablettes et ordinateurs. Au fond, l’atelier dédié aux professionnels s’étale sur plus de 300m2 où les 7
collaborateurs s’affairent à réparer les téléphones pour les renvoyer aux grossistes. Ici, la technologie est
de pointe et le matériel utilisé est haut de gamme. La livraison du jour est arrivée : 400 téléphones à
reconditionner. Dans le prolongement des locaux, une salle fermée laisse entrevoir quelques silhouettes
concentrées. Deux apprenants sont en pleine session au sein de l’Ecole de formation lancée il y a deux
ans. Une première en Vaucluse.

« On souffre d’un manque de qualification et de main d’œuvre. »

En 2013, après avoir travaillé avec des ‘marketplace’ diverses, le couple ouvre une boutique de vente et
conseil à l’Isle-sur-la-Sorgue afin de proposer le stock qui dort dans le garage. L’étage est alors dédiée au
reconditionnement, « on faisait jusqu’à 300 expéditions par jours avec 4 salariés. » Les entrepreneurs
ouvriront par la suite des ‘corners’ dans plusieurs centres commerciaux qui, faute de main d’œuvre
qualifiée, fermeront leur porte. La main d’œuvre : le nerf de la guerre. Tim ira jusqu’au Etats-Unis et en
Asie  pour  se  former  aux  techniques  de  micro-soudure.  «  On  souffre  vraiment  d’un  manque  de
connaissance dans le secteur du reconditionnement. Les profils compétents et qualifiés sont très rares,
voir inexistants », déplore le chef d’entreprise. Qu’à cela ne tienne, le couple prend le taureau par les
cornes et crée son propre centre de formation en 2019.

https://www.facebook.com/mobilestoreislesurlasorgue
https://www.facebook.com/mobilestoreislesurlasorgue
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Des équipements à la pointe de la technologie permettent de redonner vie aux téléphones.

Une demande exponentielle

La demande grandissante donnera raison à ce projet. « Le problème sur certaines plateformes, ce sont
les délais. Les téléphones sont envoyés en Roumanie ou en Chine, vous pouvez vous armer de patience »,
prévient-il. La demande est telle qu’elle impliquerait de tripler les volumes, impossible au vu du manque
de  personnel.  Des  sociétés  étrangères,  dont  une  à  Miami  envoie  régulièrement  des  téléphones  à
reconditionner à ‘Mobile store group’ faute de compétence.

A la question de savoir si le duo n’est pas en train de se tirer une balle dans le pied en créant sa propre
concurrence, la réponse est non. « Il y a tellement de demandes sur ce marché que de toute façon, les
gens iront se former d’une manière ou d’une autre », reconnait Tim Boaglio. Autant leur transmettre un
bagage de connaissances de qualité. L’Ecole du smartphone forme même les réparateurs des grossistes
qui envoient les téléphones à reconditionner. Certains leur sous-traitent les tâches qu’ils ne peuvent pas
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faire, jusqu’à être autonomes et indépendants.

Certifié Qualiopi

Deux sessions par mois sont organisées au sein de l’Ecole du smartphone avec 4 apprenants maximum
par session. « On privilégie l’accompagnement individuel et la qualité de la formation plutôt que le
nombre  »,  souligne  Edwige  Boaglio.  Depuis  le  début  de  l’aventure,  50  apprentis  ont  bénéficié  de
formations graduées en fonction du niveau : réparation initiale, micro-soudure niveau avancé, micro-
soudure expert. Toutes les formations disposent de la certification Qualiopi qui permet d’être référencé
auprès des financeurs publics dont notamment Pôle emploi,  les Régions ou les Collectivités.  « Nos
formations sont approuvées par Afnor et sont validées par l’Etat pour un financement complet par le CPF
(Compte personnel de formation) », souligne Edwige Boaglio.

Du demandeur d’emploi au professionnel

Les bénéficiaires ? Ils vont des demandeurs d’emploi aux entrepreneurs, en passant par les salariés ou
les professionnels.  La formation ‘créateur’ par exemple vise à enseigner les bons gestes, bénéficier
d’outils  dédiés,  détecter  une  panne,  maîtriser  des  techniques  de  vente  et  agencer  une  boutique.
« Certains salariés sont envoyés par leur employeur pour se former à ce nouveau métier. Nous avons
aussi déjà reçu une dame à la retraite qui s’est formidablement bien débrouillée. Nous gardons le contact
avec nos apprentis, c’est important. »

Les particuliers peuvent aussi bénéficier de conseils avisés. Une communauté d’entraide a vu le jour sur
WhatsApp, dans le but de prolonger l’accompagnement des élèves. Après avoir terminé la formation, ils
bénéficient de vidéos explicatives pendant un an, ainsi que de conseils en cas de besoin. Par ailleurs, des
cours particuliers sur d’autres thématiques sont quelques fois administrés. « Dernièrement nous avons
formé des personnes âgées en magasin par exemple. Cela peut porter sur l’utilisation de WhatsApp qui a
explosé pendant la crise sanitaire ou la création d’un identifiant Apple pour synchroniser les photos et
éviter toute perte si le téléphone tombe en panne », explique Edwige Boaglio.

https://qualiopi.certif-icpf.org/comprendre-qualiopi.html
https://competences.afnor.org/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/
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Edwige et Tim Boaglio ont plus de 10 ans d’expérience dans la téléphonie. Crédit photo: Linda
Mansouri

L’Ecole du smartphone est ainsi affiliée à Pôle emploi pour la mise en relation des profils. Le couple
souhaite partager ces bases de connaissances et offrir au plus grand nombre l’opportunité de se former.
« Nous croyons fermement dans le potentiel du marché de la réparation et la maintenance. Il ne cesse de
grandir mais surtout il est vital pour le respect de notre environnement. Il aide notamment à lutter contre
l’obsolescence  programmée.  Nous  vendons  des  téléphones  qui  ont  sept  ans  et  qui  fonctionnent
parfaitement », souligne les fondateurs. 

La proximité qui change tout

Ce qui fait la différence ? L’expertise de haut niveau, la proximité et la réactivité de la prise en charge.
Contrairement à certains géants du net, ‘Mobil store group’ dépanne le client dans l’heure qui suit si les
pièces sont en stock et si la réparation peut se faire rapidement. « C’est ce qui explique que nous sommes
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là  après  10  ans  »,  explique  le  chef  d’entreprise.  «  Certains  clients  atterrissent  dans  la  boutique,
complètement désemparés et terminent par « comment aurais-je fait sans votre aide ? ». Une prise en
charge et un accompagnement humain dont les consommateurs ont cruellement besoin à l’ère du digital
et des ‘chatbot’.

« Nous vendons des téléphones qui ont 7 ans et qui fonctionnent parfaitement. » 

400 téléphones reconditionnés par semaine

Un réseau fidèle de clients envoie régulièrement des salves de téléphones à reconditionner. Notamment
des grossistes internationaux provenant de divers continents dont l’Asie. Ou comment une PME réussit le
pari  de  collaborer  avec  des  mastodontes  internationaux  pesant  des  millions.  Le  pourcentage  de
réparabilité est remarquable. « Sur 200 pièces, nous en réparons 190. Je précise qu’il s’agit de pièces qui
ont été jugées « irréparables » par d’autres réparateurs », souligne Tim.

Une fois conditionnés, les grossistes récupèrent les flottes de téléphones pour les revendre en boutique.
‘Mobil store group’ envoie également des téléphones au sein de la propre boutique et auprès de quelques
clients historiques de son propre réseau. « On a cette expertise, on sait quel composant va lâcher et
comment le réparer », explique Tim, qui fort de son équipe, met la main à la pâte à l’approche de Noël.
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Grace à du matériel de pointe, les experts affichent un taux de reparabilité plus que satisfaisant.

Quid de la redevance de copie privée ?

Retour en arrière. Le 1er juin dernier, la commission pour la rémunération de la copie privée a voté un
barème spécifique visant à prélever une taxe de 7,20 euros hors taxes auprès des reconditionneurs par
appareil doté d’une mémoire de 64 giga. Adoptée par l’Assemblée Nationale le 1er juillet, la mesure sera
examinée par le Sénat le 2 novembre. La redevance pour la copie privée est un dispositif permettant de
taxer les appareils neufs pouvant stocker des fichiers soumis aux droits d’auteurs et droits voisins. « Ce
sera tout simplement destructeur. Cette mesure aura pour seul effet de renforcer la concurrence déloyale
vis-à-vis des acteurs internationaux qui eux ne sont pas soumis à la même politique fiscale. On ne sera
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plus compétitifs face à des vendeurs allemands ou chinois par exemple », déplore Tim. Verdict le 2
novembre.

Projets dans les cartons

Les projets fulminent dans l’esprit des entrepreneurs. Le premier porte sur la création de formations plus
longues, entre 6 à 8 mois, pour proposer un enseignement encore plus complet. Et pourquoi pas in fine,
créer un CFA ? Un nouveau site internet est en cours de construction et verra le jour en décembre. Avec
la candidature à France relance, les fondateurs espèrent aménager l’atelier pour répondre à la demande
grandissante. « Nous souhaitons faire connaitre ce métier, agir contre la production des déchets de
masse et permettre par la même occasion de maitriser son budget », ainsi se décline le mantra des
Boaglio, toujours prêts à dompter les défaillances à chaque nouveau modèle sur le marché.

Plus d’informations sur l’Ecole du smartphone, cliquez ici. Boutique de l »Isle-sur-la-Sorgue : centre
commercial  Intermarché.  Boutique  de  Morières-lès-Avignon  :  890  Route  de  Réalpanier.  Plus
d’informations  sur  ‘Mobile  store  group’,  cliquez  ici.

KPMG se mobilise pour la planète

https://www.lecoledusmartphone.fr/
https://www.facebook.com/mobilestoremorieres/
https://www.mobile-store-group.fr/
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Une dizaine de collaborateurs de bureau d’expertise-comptable d’Avignon du groupe KPMG viennent de
participer à l’opération de ramassage de déchets ‘Madd (Make a difference day). Initié chaque 4e samedi
du mois d’octobre depuis 1992, c’est la première fois qu’elle se déroule en Europe. A cette occasion,
7 000 salariés de KPMG France se sont donc mobilisés dans 160 villes de l’Hexagone.
A Avignon, c’est à la Barthelasse, le long du chemin de Halage notamment, que les volontaires du cabinet
d’expertise-comptable vauclusien basé à Agroparc ont, sac de toile de jute à la main, collecté déchets et
autres bouts de verre. ‘Au menu’ : canettes en verre ou en métal, bouteilles plastiques, bouts de verre,
mégots, emballages divers et même un vélo !
« On ne s’est pas déplacé pour rien, reconnaît François De Lepiney, directeur du bureau de KPMG
Avignon. Tout ce que nous avons récolté va être déposé dans une benne à ordures mis à disposition par la
Ville d’Avignon en lien avec les associations partenaires. »

Une étape de mobilisation importante
« Cette journée XXL exprime la force de notre engagement en faveur de la planète ; explique pour sa part
Marie Guillemot, présidente de KPMG France. Elle encourage chacun de nous, en tant que collaborateur
et citoyen, à exercer sa responsabilité environnementale en commençant par des gestes simples. Cette
opération  à  l’échelle  nationale  démontre  l’impact  de  ces  gestes  quotidiens  démultipliés  par  une

https://home.kpmg/fr/fr/home/a-propos-de-kpmg/offices/avignon-cedex-9-1.html
https://home.kpmg/fr/fr/home/a-propos-de-kpmg/offices/avignon-cedex-9-1.html
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mobilisation collective. L’ampleur des défis à relever doit nous conduire à travailler tous ensemble dans
une logique d’écosystème. Nous avons à cœur de construire la synergie entre les aspirations individuelles
à agir, les engagements de l’entreprise et ceux des associations qui nous accompagnent. Cette journée
est une étape de mobilisation importante sur la trajectoire qui doit permettre à KPMG de rejoindre la
communauté des entreprises à mission. »

Poursuite de la démarche
Pour poursuivre cette démarche de manière durable, KPMG a fait le choix de donner une seconde vie aux
déchets récoltés. En lien avec les collectivités, le cabinet a d’une part confié les déchets aux associations
mobilisées sur l’évènement pour qu’elles en assurent le recyclage. KPMG travaillera d’autre part avec un
artiste ‘upcycling’ reconnu pour son travail engagé en faveur de l’écologie. La collection d’art fera l’objet
d’une exposition itinérante dans les 220 bureaux de KPMG à travers la France et donnera lieu à une
vente caritative en 2022.

Eau : Les agriculteurs vauclusiens ont fait la
chasse aux nitrates
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Le préfet coordinateur de bassin Rhône Méditerranée vient de sortir 8 communes vauclusiennes du
classement  en  ‘Zone  Vulnérable  aux  nitrates’.  Il  s’agit  de  Bollène,  Lamotte-du-Rhône,  Lapalud,
Mondragon,  Lagnes,  l’Isle-sur-la-Sorgue,  Saint-Didier  et  Saumane.  De  fait,  les  agriculteurs  de  ces
territoires ne sont donc plus soumis à la réglementation ‘nitrates’.
« Cette nouvelle délimitation prend en compte le travail important fourni par les agriculteurs depuis
plusieurs années, se félicite Georgia Lambertin, présidente de la Chambre d’agriculture de Vaucluse.
Beaucoup d’entre eux se sont engagés vers la certification HVE ou en conversion Bio. Une fois encore, les
agriculteurs vauclusiens peuvent être fiers de s’être adaptés aux enjeux sociétaux et environnementaux
actuels. En ajustant leur façon de travailler, ils s’engagent dans le développement durable de leurs
activités pour exercer leur métier : nourrir la population avec des produits sains et de qualité. Cela
nécessite des adaptations et une formation tout au long de la vie. La Chambre d’agriculture est à leur
coté et à leur écoute. Tous ces efforts sont payants et je remercie tous les agriculteurs qui se sont
engagés pour que cette nouvelle délimitation soit possible. Sachons pérenniser ces acquis. Continuons
dans cette dynamique pour une agriculture toujours plus vertueuse, pérenne et résiliente, capable de
préserver la qualité de l’eau, un de nos biens les plus précieux. »

Encore 7 communes concernées
Une zone vulnérable délimite un territoire sensible aux pollutions par les nitrates et sur lequel s’applique

https://paca.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Provence-Alpes-Cote_d_Azur/020_Inst_Paca/CA84/Documents/Actualites/2021/Trimestre_3/2019DirectNitrates84.pdf
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une réglementation particulière pour les exploitants agricoles. C’est la qualité de l’eau et notamment les
teneurs en nitrates qui déterminent si une commune ou partie de commune entre dans le classement. En
Vaucluse, les eaux souterraines, nappe Miocène et nappe alluviale des plaines du Comtat montrent
encore des teneurs en nitrates élevées et 7 communes autour de Carpentras (Aubignan, Carpentras,
Loriol-du-Comtat,  Mazan,  Monteux,  Pernes-les-Fontaines  et  Sarrians)  restent  ainsiclassées  en  zone
vulnérable. Sur ces territoires, les programmes d’actions nationaux et régionaux actuels continuent de
s’appliquer jusqu’à leur révision en 2022.

Une victoire importante pour les agriculteurs
« La sortie du classement en zone vulnérable de 8 communes du département est une victoire importante
: grâce au travail de la Chambre d’agriculture et à la rigueur des agriculteurs, nous avons pu influer sur
ce  classement,  qui  représente  une  réelle  contrainte  pour  les  agriculteurs,  insiste  André  Bernard,
président de la Chambre régionale d’agriculture Provence-Alpes-Côte d’Azur et ancien président de la
chambre vauclusienne. Depuis plus de 20 ans nous travaillons à montrer qu’il y a certaines anomalies
dans le classement de communes vauclusienne en zone vulnérable et que l’origine agricole des nitrates
n’est pas démontrée. L’origine des contaminations est très probablement partagée avec les nombreuses
stations  d’épuration  et  assainissements  individuels  du  territoire.  Il  est  difficile  d’imaginer  sortir
totalement le Vaucluse des zones vulnérables, mais nous nous attacherons à vérifier que les points de
contrôles et les analyses sont bien représentatifs du territoire et que l’origine des nitrates est démontrée.
J’appelle  les  agriculteurs  des  communes  concernées  à  poursuivre  leurs  efforts  pour  monter  que
l’agriculture sait se remettre en question quand c’est nécessaire. Sur ce secteur le travail effectué ces
dernières années par les producteurs hors-sol par exemple est fantastique et les progrès immenses. »

Les éleveurs ovins vauclusiens dénoncent les
nouvelles attaques de loups
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Alors que se tient aujourd’hui la ‘mobilisation nationale des éleveurs face à la prédation’, la
Fédération départementale ovine (FDO) de Vaucluse rappelle l’explosion des attaques de loup
dans  le  département  et  «  l’immense  détresse  des  éleveurs,  de  leur  famille  et  de  leurs
troupeaux ».

« De quelques attaques il y a une dizaine d’années, 194 moutons ont officiellement été comptabilisés
comme victimes en 2020, constate la FDO 84. Si le nombre d’attaques et de victimes n’augmentait que
lentement jusqu’il y a quelques années, elles ont quadruplé depuis 2019. La pression actuelle confirme
malheureusement la tendance et l’expansion du prédateur en Vaucluse.

Des attaques dans 9 communes cet été
Durant  l’été,  la  Fédération  départementale  assure  que 9  communes  vauclusiennes  sont  suspectées
officiellement d’avoir été le théâtre connu des attaques de loup : Beaumont-du-Ventoux, Bédoin, Lagarde
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d’Apt, Lauris, Monieux, Saint-Martin-de-Castillon, Viens, Venasque et Saignon (où une nouvelle attaque
s’est produite les 18 et 19 septembre derniers).

Une population sous-estimée
« Le loup est maintenant bien implanté sur le Mont Ventoux, le Grand Luberon et les Monts de Vaucluse.
Cependant, seule la commune de Bédoin est actuellement classifiée comme foyer de prédation. C’est
pourtant l’ensemble du département qui est menacé : au premier semestre, c’étaient les communes de
Mornas et d’Uchaux le long du Rhône qui étaient attaquées par le loup », insistent les représentants des
éleveurs qui regrettent « qu’aux vues des réalités de terrain que la population de loup soit aujourd’hui
sous-estimée ».
Aujourd’hui on estime ainsi que 4 à 5 meutes de loup séviraient en Vaucluse, soit près d’une trentaine
d’individus.

Un secteur en danger ?
La FDO demande donc que le mode de gestion du loup soit revu au regard de la dynamique réelle de la
population. « Il est nécessaire que chaque éleveur puisse protéger ses animaux toute l’année, sur tout le
territoire et en toute sécurité – sécurité juridique comprise, en particulier pour l’usage des chiens de
protection, demande la Fédération. Sans cela, l’élevage ovin en Vaucluse, pourtant vertueux et plébiscité
par les consommateurs, disparaîtra. Les conditions de vie personnelle et professionnelle des éleveurs
continuent de se dégrader. Ils vivent dans l’angoisse permanente d’une attaque de leurs troupeaux et
subissent un traumatisme quand celle-ci survient. Leur santé est profondément et durablement altérée.
Les indemnisations reçues ne couvrent qu’en partie les préjudices matériels subis, en aucun cas les
préjudices moraux supportés. Les éleveurs s’épuisent et les jeunes sont découragés de s’installer. Sans
une action rapide des pouvoirs publics pour réguler fermement les populations de loups et un réveil de
l’opinion publique, ce sont le pastoralisme, des paysages, un mode de vie, une production de viande de
qualité et un terroir qui sont en danger. »

L.G.

‘Mobily’ : le transport 100% aptésien, 100%
gratuit

https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/le-proprietaire-d-une-dizaine-de-brebis-retrouvees-mortes-a-saignon-soupconne-le-loup-1632064153
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/le-proprietaire-d-une-dizaine-de-brebis-retrouvees-mortes-a-saignon-soupconne-le-loup-1632064153
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Dans une logique de réduction de la pollution, les véhicules du nouveau réseau de transport
aptésien ‘Mobily’ seront remplacés par des bus fonctionnant uniquement au gaz naturel (GNV)
dès le 1er semestre 2022.

Dans le cadre de sa compétence transport, la ville d’Apt a lancé une étude sur les déplacements entre ses
différents quartiers, les zones d’habitation et de travail, les établissements scolaires et les commerces,
les infrastructures de sports et  de loisirs.  Verdict  ?  Deux tracés de ligne de bus permettraient de
favoriser la mobilité inter-quartiers. Le nouveau réseau ‘Mobily’ est né, dont l’exploitation a été confiée
aux entreprises Sumian et Odya.

Les bus circuleront du lundi au samedi sur deux lignes : ligne A (violet) et ligne B (vert). Ils couvriront un
secteur qui s’étendra notamment à la gare routière, la cité scolaire, la route de Rustrel, l’avenue de la
Gare, le pôle santé, le quartier Saint-Michel, la mairie, le conservatoire, l’hôpital, les écoles Giono-Bosco,
le Paou, l’office de tourisme, Bosque, Cap Luberon ou encore le plan d’eau.

https://www.grdf.fr/acteurs-gnv/rouler-propre-gnv-biognv/choisir-carburant/gaz-naturel-vehicule-gnv
http://www.sumian.fr/
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La taxe mobilité

La commune d’Apt a créé un budget annexe ‘Transport’ permettant de gérer tous les mouvements liés à
cette compétence et les transports scolaires à partir de 2022. Le nouveau réseau de transport bénéficie
de la taxe mobilité qui associe les entreprises, les structures privées et publiques de plus de 10 salariés,
au financement des lignes de bus. Cette contribution consiste en un pourcentage de la masse salariale
qui a été fixé pour 2021 par le conseil municipal d’Apt au taux de 0,4 % (contre un maximum de 0,55 %).

Ainsi, la mairie d’Apt abondera elle-même au cofinancement de ce projet. Par ailleurs, la commune a
déposé des dossiers  de demande de subvention pour les  travaux d’aménagements des quais  et  de
signalétique des arrêts de bus. D’une part, auprès des services de l’État dans le cadre de la Dotation de
soutien à l’investissement local (DSIL). Et d’autre part, auprès de la Région Sud dans le cadre du contrat
régional d’équilibre territorial (CRET). A noter, la taxe mobilité permet de financer les infrastructures
liées  à  tous  les  modes  de  déplacement  doux  (quais  de  bus,  pistes  cyclables,  circulation  piétonne,
signalétiques,…).

Juste Bio l’entreprise qui n’aime pas le
plastique

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/collectivites/dotation-soutien-investissement-local-dsil
https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/amenagement-et-developpement-durable/politiques-territoriales
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Après  avoir  inauguré  à  Carpentras  la  première  usine  agro-alimentaire  ‘zéro  plastique’
d’Europe, Juste Bio s’engage maintenant à soutenir l’association Pure Ocean. Pour cela, la
marque créée il y a 20 ans par Franck Bonfils a lancé un nouveau produit dont une partie des
ventes sera reversée à cette ONG ayant pour objectif de protéger l’environnement et lutter
contre les emballages plastiques et les emballages polluants.

Décidément chez Juste Bio, on n’aime vraiment pas le plastique. Après avoir inauguré en début d’année à
Carpentras son nouveau site de production faisant la chasse au plastique l’ETI (Entreprise de taille
intermédiaire) vient de nouer un partenariat avec l’ONG marseillaise Pure Ocean retenue après avoir été

https://www.justebio.bio/
https://www.pure-ocean.org/
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sélectionné parmi une quinzaine d’associations identifiées comme correspondant aux engagements et aux
valeurs de Juste Bio. Un choix plus particulièrement dicté aussi par une philosophie commune en matière
de protection de l’environnement et des océans ainsi que de lutte contre les emballages plastiques ou
polluants.

Changer notre façon de consommer
« Près de 80% des déchets retrouvés dans les océans proviennent de la terre ferme, constate Franck
Bonfils, président de Juste Bio, leader du vrac bio de fruits secs dans la grande distribution alimentaire.
Ce que l’on retrouve en mer, c’est l’illustration de notre façon de consommer. C’est donc pour cela que
nous  avons  notamment  développé  une  gamme de  vrac  qui  évite  la  multiplication  des  emballages
plastiques. »
Chez Juste Bio, la chasse au plastique semble donc inscrite dans l’ADN de cette entreprise de 140
salariés pour un chiffre d’affaires de 80M€. Pour preuve, lors de la conception de son nouveau site de
production dans la zone de Carpensud, la société, qui écoule 25kg de produits chaque minute, a mis en
place plusieurs procédés de fabrication permettant l’économie, chaque année, de 2 millions d’étiquettes
ainsi que 2 000 km de ruban adhésif. Solvants et autre ruban de transfert thermique (l’équivalent de
500km) ont aussi disparu. Mais surtout, Juste Bio a mis au point,  en partenariat avec une start-up
israélienne, un emballage d’origine végétale entièrement compostable et biodégradable.

Objectif : 10 000€ pour un ‘mélange de générosité’
Pour soutenir Pure Ocean, Juste Bio a fait appel à ses collaborateurs et à ses consommateurs. Dans un
premier temps, un concours produit a été lancé sur les réseaux sociaux ainsi qu’en interne pour tous ceux
qui souhaitaient proposer le mélange de leur choix. Plus de 128 recettes ont été proposées puis testées
par le service R&D de l’entreprise carpentrassienne.
« Le choix s’est porté sur un mélange sucré-salé original et vraiment savoureux, composé de cacahuètes
grillées salées, cranberries, graines de courge et noix de cajou », explique le fondateur de Juste Bio.
Cet  assortiment,  nommé ‘mélange  générosité’,  est  depuis  commercialisé  dans  toutes  les  enseignes
partenaires  de  l’entreprise  tout  au long de l’année 2021 (Auchan,  Carrefour,  Casino,  Intermarché,
Leclerc, etc.). Pour chaque kilo de ce mélange vendu, 1€ doit être reversé à Pure Ocean sachant que
Juste Bio s’est engagée à garantir une somme de 10 000€ minimum pour 2021. « Nous en sommes déjà à
9 000€ », se félicite Franck Bonfils.

Un partenariat sur la durée
Mais l’entreprise carpentrassienne ne veut pas s’arrêter là.
« En plus de reverser une partie des ventes, nous souhaitons nouer un véritable partenariat dans le
temps, insiste Franck Bonfils.  C’est pour cela qu’à l’occasion de l’officialisation du partenariat,  une
vingtaine de collaborateurs de Juste Bio et des membres de Pure Ocean ont participé à un défi éco-
citoyen. » Rassemblés aux Goudes à Marseille, les volontaires ont ainsi remplis des dizaines de sacs
poubelles de plastiques en tous genres, mégots, paquets de cigarettes, masques, canettes…
Les  deux  partenaires  vont  aussi  proposer  de  conférences  pour  sensibiliser  à  la  protection  de
l’environnement et du territoire, organiser des défis sportifs et, bien évidemment, multiplier les collectes
de déchets.

https://fr.linkedin.com/in/franck-bonfils-829957187
https://fr.linkedin.com/in/franck-bonfils-829957187
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Cette sensibilisation va d’ailleurs débuter par les salariés de Juste Bio, avec une présentation animée le
26 novembre prochain par David Sussman, fondateur de Pure Ocean. D’autres initiatives pourraient
suivre comme de la nage en mer ou le nettoyage des fossés de la zone de Carpensud.
« Je suis adepte des petits gestes quotidiens, poursuit Franck Bonfils. Si nous changeons notre manière
de consommer alors nous réduirons directement notre impact sur la mer. »
Même son de cloche pour David Sussman : « Chez Pure Ocean nous sommes convaincus que pour
préserver les écosystèmes marins, chaque geste compte et chacun peut agir. Nous partageons donc cette
conviction avec Juste Bio,  qui  révolutionne le quotidien en permettant à chacun de consommer de
manière plus responsable en réduisant l’utilisation des emballages plastiques. »

https://fr.linkedin.com/in/david-sussmann
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L’AOC Ventoux veut atteindre des sommets
d’engagement d’ici 2030

L’AOC du Ventoux est la première Appellation d’origine contrôlée à adopter ‘une raison d’être’.
Une initiative qui vise à ne pas limiter les entreprises à la seule recherche du profit, mais aussi
à intégrer les enjeux sociaux et environnement liés à leur activité et à leur territoire.

«  Tout  cela  est  l’inverse  d’un  coup  de  marketing,  c’est  un  changement  de  paradigme,  une  soif
d’exemplarité », insiste Frédéric Chaudière, président de l’AOC Ventoux depuis un peu plus d’un an
maintenant.
En annonçant être la première AOC (Appellation d’origine contrôlée) à adopter le principe d’une ‘raison
d’être’ comme défini dans la loi pacte de 2019, le syndicat vigneron, créé en 1949, entend s’engager dans

https://aoc-ventoux.com/
https://www.economie.gouv.fr/loi-pacte-redefinir-raison-etre-entreprises
https://fr.linkedin.com/in/fr%C3%A9d%C3%A9ric-chaudi%C3%A8re-1ab65984
https://www.economie.gouv.fr/loi-pacte-redefinir-raison-etre-entreprises
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une démarche particulièrement ambitieuse en faveur de son territoire de production s’étendant sur
5 700ha. Objectif : « devenir un exemple de développement harmonieux et durable en protégeant le
vivant et sa culture ».

Un terroir exceptionnel à préserver
Il faut dire que ce territoire ne manque pas d’atout naturel : 2 parc régionaux (le Ventoux et le Luberon),
2  réserves  de  biosphères  classé  par  l’Unesco,  30  000 ha  de  forêt… Les  141 vignerons  (13  caves
coopératives et 128 caves particulières) installés sur les contreforts du Ventoux bénéficient d’un cadre
exceptionnel dont la préservation devient un enjeu majeur.
« En cette période de vendanges 2021 historiquement basses marquées par des épisodes climatiques
exceptionnels, les enjeux de préservation de la biodiversité et de lutte contre le changement climatique
sont plus que jamais une urgence, confirme le président de l’AOC. C’est aux acteurs des territoires de
s’engager concrètement et d’apporter des réponses locales à ces enjeux planétaires. » Et ce d’autant
plus, que par sa spécificité montagneuse, l’AOC bénéficie d’un des climats les plus frais du Sud de la
vallée du Rhône.

« Réponses locales pour enjeux planétaires. »

Des mesures concrètes pour protéger le vivant
Dans cette optique, l’AOC Ventoux s’engage désormais à « protéger le vivant », « réduire son impact et
s’adapter au changement climatique » ainsi que « partager et cultiver la vie locale ».
Concrètement,  il  s’agit  de préserver  les  sols  en limitant  les  usages de produits  phytosanitaires  en
développant le couvert végétal dans, et aux abords des vignes. Le but étant d’au moins multiplier par 3
les surfaces d’enherbement naturel ou semé de l’appellation Ventoux pour atteindre 2 000ha contre 700
actuellement. L’AOC souhaite aussi planter 30 000 arbres. Elle, qui représente 5 à 6% des émissions de
carbone du territoire,  se  fixe également pour but  de réduire son impact  de 30% d’ici  2030 avant
d’atteindre ‘la neutralité carbone’ imposée par l’Union européenne en 2050.
Autre initiative : le développement d’un réseau de consigne de bouteilles de verre visant à réutiliser, à
partir de 2023, 300 000 bouteilles minimum chaque année, sur les 20 à 22 millions produites par an.
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De gauche à droite : Frédéric Chaudière, président de l’AOC Ventoux, Marie Flassayer, directrice,
Ken Reyna, directeur du parc naturel régional du Mont Ventoux et Gilles Vève, président de la Cave
Clauvallis et maire de Saint-Didier.

« Parce que le terroir de l’AOC Ventoux se définit d’abord par son climat, nous avons pris très tôt la
mesure  de  l’impact  du  changement  climatique  sur  notre  écosystème  »,  précise  Marie  Flassayer,
directrice de l’AOC dont 16% de la production globale (54% rouge, 40% rosé et 6% blanc) est constituée
de  surface  ‘bio’  (et  au-delà  de  20%  d’ici  2030).  Par  ailleurs,  les  vignes  HVE  (Haute  valeur
environnementale) devraient également constituer 50% des surfaces cultivées en 2025.
Pour  anticiper  ces  mutations,  l’appellation  développe  désormais  avec  l’Inrae  des  données
cartographiques qui  intègrent  les  cartes  climatique pour permette de mieux piloter  le  contexte de
production de demain comme l’expérimentation de nouvelles variétés de plants de vigne en lien avec
l’Inao (Institut national de l’origine et de la qualité).

Une prise de conscience de longue date
L’AOC Ventoux n’a cependant pas attendu aujourd’hui pour prendre pleinement conscience des enjeux
climatiques. Depuis près de 20 ans, l’appellation a travaillé à la mise en place d’une charte paysagère et
environnementale en élaborant notamment avec ses vignerons un guide des bonnes pratiques. Deux MAE

https://fr.linkedin.com/in/marie-flassayer
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(Mesures agro-environnementales), permettant d’accompagner les exploitations agricoles qui s’engagent
pour la préservation de la qualité de l’eau et de la biodiversité, ont aussi vu le jour. En 2019, un forum
sur l’avenir de l’agriculture dans le Ventoux a réuni plus de 150 participants, prouvant la mobilisation du
secteur sur ces problématiques.
« Les engagements pris aujourd’hui s’inscrivent dans la continuité de ces initiatives, assure Frédéric
Chaudière. Nous sommes dépositaires de cette biodiversité. »

« De la ‘raisin d’être’ à la ‘raison d’être’. »

« Mais nous voulons aller au-delà de la ‘simple’ production de vin, qui reste évidemment notre raison
d’être, pour évaluer l’impact de nos activités sur l’ensemble de notre territoire », poursuit le président.
Cela passera pour les vignerons par une participation active au recensement de la biodiversité avec les
1 500 espèces végétales et  les nombreux animaux (20 espèces de chauve-souris,  14 de reptiles,  8
d’amphibiens,  2500  d’insectes  sans  compter  les  cerfs,  chevreuils,  chamois,  mouflons,  sangliers…)
présents dans l’écosystème du Ventoux.
Cette défense du territoire Ventoux passe aussi par une présence plus active à la vie locale en étant
partenaire des grands événements autour du Ventoux (festival annuel Ventoux Saveurs, rencontres de
Puyméras, soutien aux Carnets du Ventoux et Ventoux Magazine…)
« L’AOC est au cœur de l’attractivité de notre territoire », rappelle Gilles Vève, président de la Cave
Clauvallis et maire de Saint-Didier. Pour y arriver, ce dernier estime qu’il faut développer « l’attractivité
oeno-touristique et agricole » et « associer systématiquement à tous les évènements de promotion de
l’AOC les acteurs du tourisme ou les producteurs de notre territoire comme partenaires engagés : truffes,
olive,  cerise,  fraise,  muscat,  petit  épeautre,  etc.  »  Le  tout  en  mobilisant  agriculteurs,  éleveurs,
professionnels du tourisme, artisans, restaurateurs, commerçants, élus autour d’un projet de tourisme de
qualité et non de masse.

Une dynamique positive collective
« C’est cette méthode participative et cette envie de faire ensemble qui nous ont séduit dans cette
démarche, confirme Ken Reyna, directeur du parc naturel régional du Mont Ventoux. Il y a certes des
inquiétudes sur l’avenir avec ces changements climatiques mais il y a aussi cette dynamique collective
positive qui se met en place. »
Gilles Vève veut aussi privilégier les circuits courts et porter l’AOC auprès des habitants pour qu’ils
deviennent des ambassadeurs de leur propre territoire.
L’ambition de l’AOC Ventoux se traduit enfin par le souhait de transmettre les savoir-faire. Une volonté
qui devrait se matérialiser par des transferts de compétences via des ateliers animés par un ou deux
vignerons, sur des thèmes essentiels pour le développement de l’appellation. Objectif : accompagner et
encourager l’accueil des néo-vignerons.

Un comité de pilotage pour rendre des comptes
Pour que l’ensemble de ces intentions ne reste pas lettre morte, l’AOC Ventoux a recruté cet été, Isabelle
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Fabre, chargée de mission climat et changement environnemental.
« C’est un véritable effort pour une petite structure comme la nôtre, reconnaît Frédéric Chaudière. Cela
prouve cependant la détermination de notre engagement. »
L’appellation s’est aussi dotée d’un comité de pilotage qui, bien que consultatif, sera chargé de suivre
régulièrement le bon déroulement de la démarche. Il sera constitué de 12 membres : 6 représentants de
l’AOC, d’un du parc naturel régional du Ventoux ainsi que d’un du parc du Luberon, d’un de la Chambre
d’agriculture de Vaucluse, d’un de VPA (Vaucluse Provence attractivité), d’un de l’Inrae (Institut national
de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement) et d’un du secteur de l’Economie
sociale et solidaire (ESS) représenté par Solène Espitalié, fondatrice des jardins de Solène.
« Il s’agit de rendre des comptes sur nos actions ainsi que des rester ouverts sur les bonnes idées que
pourraient apporter les autres, souligne Frédéric Chaudière. Notre objectif étant de montrer que ‘cultiver
le vivant’ ce ne sont pas des paroles en l’air. »
L’appellation célèbrera ses 50 ans 2023, l’occasion certainement de dresser un premier bilan de cette
nouvelle raison d’être pour les AOC Ventoux qui maintenant veulent « vivre en relief ».

Blachère illumination : effervescence à Apt
pour un Noël féerique et responsable
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C’est l’effervescence dans les ateliers de la marque Blachère illumination à Apt. De septembre
à fin novembre, les effectifs sont doublés. Ce sont dès maintenant plus de 100 personnes,
ferronniers et câbleurs, qui fabriquent en ce moment les décors de ce Noël 2021.

Blachère illumination ? Une entreprise familiale qui emploie 400 employés à travers le monde, illumine
1000 villes dans plus de 150 pays et décore 500 centres commerciaux. Et comme si cela ne suffisait pas,
50% des budgets R&D (Recherche et développement) sont dédiés aux innovations écoresponsables. A
l’approche de Noël, 5000 décors sur-mesure, des tunnel de lumière de 50m de long, des sapins de 20m,
des nounours géants ou encore des montgolfières monumentales, sont fabriqués chaque année dans les
ateliers. C’est le moment où sont conçues les décorations de Noël des villes dans cette PME labellisée
‘Entreprise du patrimoine vivant‘ depuis début 2016 et qui illumine 60% des communes françaises.
Quelques  exemples  de  son  rayonnement  :  les  Champs  Elysées,  Marseille,  Montpellier,  Cannes,
Strasbourg, Calais, Monaco, Vienne (Autriche), Bruxelles (Belgique), Moscou (Russie), Mexico (Mexique),
et tant d’autres.
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Palacio de Hierro, Mexique. Crédit photo : Blachère illumination.

Illuminés mais respectueux de l’environnement

Depuis 2017, un parc machine de 7 robots imprimantes grand format trône dans les ateliers. En innovant
et en modernisant les tâches répétitives et à faible valeur ajoutée grâce aux robots, l’entreprise valorise
son savoir-faire et son expertise pour les pièces uniques dites ‘sur-mesure’ fabriquées à la main dans les
ateliers  de  ferronnerie  et  de  câblage.  Au-delà  de  l’innovation  industrielle,  ce  nouveau  procédé  de
fabrication fait appel à des matériaux exclusifs écoresponsables : Bioprint et Recyprint. Bioprint est issu
d’une canne à sucre biosourcée sans OGM, c’est un matériau 100% recyclable et Biodégradable.

Recyprint

Blachère illumination poursuit ses investissements dans l’innovation en lançant Recyprint, un matériau
conçu à partir  de bouteilles en plastique recyclées.  Les bouteilles récupérées sont alors triées par
couleur, de l’incolore au bleu, puis broyées en flocons pour être mises en forme pour l’extrusion. Lorsque
les granules de Bioprint et Recyprint arrivent dans les ateliers, ils sont teints avec des colorants propres
et cette matière est ensuite injectée dans les imprimantes robots grand format afin de produire les
décors. « Ces innovations sont protégées par un grand nombre de brevets. Ce procédé ne génère aucun
rebut à la fabrication et permet une recyclabilité totale en circuit court du motif en fin de vie grâce au
broyage de la structure », précise le Président directeur général Johan Hugues.

Crédit: Blachère illumination

Et d’ajouter: « l’écoconception de nos décors est une priorité et nous nous engageons à réfléchir sans
cesse à des innovations et des matériaux vertueux pour créer du beau et de la magie, tout en protégeant
la planète, et les hommes. » Les services design, ateliers de fabrication et showroom lumière de 600m2
se visitent sur des journées ou demi-journées. Un savoir-faire provençal qui s’exporte dans le monde
entier pour le plus grand plaisir des Vauclusiens…

Lire aussi : Blachere, l’entreprise familiale aptésienne illumine le monde
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